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Pantin, le 24 octobre 2025 
 

 

REF. : AC/88/24102025 

OBJET : Demande de retrait immédiat du dispositif de protection policière en détention à la prison de 

Paris - La Santé. 

 

Monsieur le garde des Sceaux, 

 

L’UFAP UNSa Justice, tout comme l’ensemble des personnels pénitentiaires, a pris connaissance avec 

stupeur du dispositif actuellement en vigueur à la maison d’arrêt de Paris - La Santé, consistant à héberger 

des fonctionnaires de police armés dans une cellule attenante à celle de Monsieur Nicolas SARKOZY. 

Une telle situation, inédite et contraire à toutes les règles fondamentales de sécurité, constitue une 

violation manifeste du fonctionnement en milieu pénitentiaire.  

Elle représente, de surcroît, une humiliation sans précédent pour les personnels pénitentiaires, que l’État 

semble juger incapables d’assurer, seuls, la sécurité d’un détenu, fût-il ancien chef de l’État. 

Pour notre organisation syndicale, c’est franchir une ligne rouge. C’est piétiner le professionnalisme, les 

compétences et le savoir-faire des personnels pénitentiaires.  

Les agents pénitentiaires, déjà soumis à des conditions de travail éprouvantes, n’acceptent pas d’être 

réduits au rang de figurants dans leur propre établissement. Ils n’acceptent pas non plus qu’on insulte leur 

engagement quotidien en plaçant des forces de sécurité extérieures à leur ministère. 

Aussi, l’UFAP UNSa Justice vous demande solennellement de mettre fin à ce dispositif à la prison de la 

Santé, avec le retrait des policiers armés présents en détention.  

Monsieur le Ministre, l’ordre et la sécurité en détention relèvent exclusivement du périmètre de gestion 

du personnel pénitentiaire. Il en va de la reconnaissance publique de ses compétences, de sa légitimité 

dans l’accomplissement de ses missions régaliennes et de la dignité de toute une profession. 

Dans l’attente de vous lire et d’une réponse officielle de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

garde des Sceaux, l’expression de ma très haute considération.  

 

Le Secrétaire général, 

Alexandre CABY 

 

                                                      

                                                   

                                                    Monsieur Gérald DARMANIN 

     Garde des Sceaux, ministre de la Justice 

            13 Place Vendôme 

            75042 PARIS Cedex 01 
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